
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail,
des Solidarités et de la Protection des Populations

Service santé et protection animale, certification et environnement
Unité Environnement

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

RAPPORT D’INSPECTION

ÉLEVAGES PORCINS/BOVINS

Informations sur l’établissement Informations sur l’inspection

Société : GAEC du Puech de Golinhac

Adresse : Le Puech
                12 580 GOLINHAC

N° SIRET : 326 929 718 000 12

Identifiant S3IC : 512-0589

Identifiant EDE : 12 110 242

Frappe : FR12PLR

Date : 28/06/2024 Heure : 10h00

Inspecteur(s) : XXXI, inspecteur ICPE, XXX, CRIC et XXX (stagiaire)

Personnes présentes : XXX, gérant de l’exploitation et XXX (APO)

Inspection programmée : oui Inopinée : non

Circonstancielle : non Motif :PPC

Rapport n° :EN24055

Activité principale : 3660 Autorisation soit 4580 Animaux-Équivalents

Autres activités : 2101-2 : Déclaration 59 vaches laitières

2260-2 FAF

Titre ICPE en vigueur : Arrêté préfectoral n°85-1725 du 8 juillet 1985 : autorisation pour les porcs

Récépissé n°8579 du 12 septembre 1996 : Bovins laitiers

Arrêté complémentaire n°2003-035-3 du 4 février 2003 : station d’épuration

Arrêté complémentaire n°2010-25-6 du 25 janvier 2010

Références réglementaires

- Code de l’environnement – livres I et V des parties législative et réglementaire
- Arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l’autorisation

au titre  des  rubriques nos 2101,  2102,  2111 et  3660 de la  nomenclature des  installations  classées pour  la  protection de
l’environnement

- Arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de
l’environnement soumises à déclaration sous les rubriques n°2101-1, 2101-2, 2101-3, 2102 et 2111

Abréviations utilisées   –   Commentaires  

La grille figurant sur les pages suivantes liste les points susceptibles d’être évaluées au cours d’une inspection.
Les abréviations suivantes sont utilisées pour déterminer la conformité des points inspectés et le champ de l’inspection :
CO : conforme
NC : non conforme
PO : pas observé, signale les points de la grille qui n’ont pas été inspectés
SO : sans objet, indique que le point ne concerne pas l’établissement inspecté
La conformité des points contrôlés a été évaluée, en ce qui concerne le fonctionnement, sur l’observation des activités en cours au 
moment de l’inspection.
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Libellé du point inspecté

Évaluation du

point inspecté Constats

C NC PO SO

A – Dispositions générales

Situation administrative
X

Arrêté préfectoral n° 85-1725 du 8 juillet 1985 modifié pour 
4580 AE

Implantation X

Effectifs autorisés ou déclarés X
Effectifs autorisés (porc) : 4580 animaux équivalents : 
480 truies/verrats, 2820 porcs charcutier, 1 600 PS
Effectifs déclarés (bovins) : 59 vaches laitières

Rubrique 2101 (bovins) X
Effectifs présents : 40 vaches laitières, 18 génisses, 1 taureau,
8 génisses de 0 à 1 an déclarés par XXX

Rubrique 2102 (porcs) X
Effectifs présents : 307 truies/verrats, 2 800 PC, 500 PS,
soit 3821 AE selon l’inventaire du 28/06/2024 déclarés par 
XXX

Autres rubriques X FAF : 20 cellules + silo maïs humide

Intégration dans le paysage X Silo tour de stockage de maïs grain humide + 7 silos extérieurs

Aménagement des bâtiments et annexes :

– Étanchéité des sols, murs sur 1 mètre de haut
et canalisations

X

– réseau de collecte des effluents vers les 
ouvrages de stockage ou traitement

X
Utilisation du flushing toutes les semaines.
Remarque : le flushing doit être répété de façon fréquente (1 
fois par jour) pour être reconnu comme une MTD

– Protection contre la pluie des aliments stockés
à l’extérieur

X

Prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral X

MTD générales :
– Formation du personnel de l’exploitation,
– Contrôle régulier de l’étanchéité des fosses à lisier (tous les 
mois),
– Mise en place d’une procédure d’urgence en cas d’émissions
imprévues (débordements, rupture de la fosse, explosion),
– Tenue des registres de la consommation d’eau, d’énergie, 
des quantités de lisiers livrées, du suivi de l’alimentation des 
animaux,
– Planification de la maintenance et de l’entretien des 
équipements
– Planification des épandages (plan prévisionnel de fumure)

B – Prévention des accidents et des pollutions

Entretien des locaux et des abords

X

X

Abords et locaux bien entretenus dans l’ensemble

Présence de traces de rouille sur le sol au niveau du stockage 
des déchets d’encombrants
Accès au site au niveau du stockage des effluents : chaîne de 
démarcation présente mais posée au sol

Lutte contre la prolifération des insectes et 
rongeurs

X

X

Réalisé par l’exploitant autant que nécessaire
Utilisation de produit (biolisier) pour éviter la formation des 
croûtes afin d’empêcher la ponte des mouches et leur 
prolifération

Absence de présentation de la facture d’achat du produit utilisé

Moyens de lutte Incendie :
Présence d’un lac à 500 mètres 
Absence de borne incendie à moins de 200 mètres du site 
d’élevage (1km)

– Présence-conformité

X

X

16 extincteurs sur le site, placés généralement aux entrées 
des bâtiments.

Absence d’avis du SDIS pour valider la distance de la réserve 
incendie (lac)
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– Entretien (maintenance/vérification) X Réalisé le 27/02/2024 par Bouvier Extincteurs

Affichage des consignes et dispositions en cas de 
sinistre ou accident

X
Affichage des consignes et numéros d’urgence dans les 
bâtiments
Remarque : ajouter les coordonnées des exploitants

Rétention des pollutions accidentelles X
Présence d’un bidon sans rétention dans le local du 
compresseur

Installation technique (gaz, fuel, chauffage)
X

X

Cuve à fuel de 3000 litres sous rétention et une cuve double 
paroi de 1500 litres

Contrôle gaz réalisé le 20/06/2024

Absence de consignes de sécurité au niveau du local de la 
chaudière

Installation électrique (maintenance/vérification) X
Réalisé le 14/04/2023 pour les installations électriques par 
SOCOTEC – non réalisé le jour de l’inspection

Prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral X
MTD Optimisation de la consommation d’énergie :

– Ventilation optimisée
– Éclairage : mise en place de LED

C – Émissions dans l’eau et dans les sols

Dispositions zone vulnérable X
Exploitation hors zone vulnérable

Préteurs de terre en zone vulnérable

Compteur d’eau volumétrique/ disconnecteur X
Présence d’un clapet anti-retour sur l’arrivée d’eau générale

Utilisation d’un forage et du réseau eau public
Relevé d’eau au compteur du forage : 2850m3

Prescriptions spécifiques de l’arrêté applicables 
aux prélèvements d’eau

X

MTD visant à optimiser la consommation d’eau :

– Relevé mensuel du compteur d’eau provenant du forage,
– Vérification systématique des abreuvoirs/pipettes entre 
chaque bande,
– Utilisation d’un nettoyeur à haute pression

Optimisation de la consommation d’eau
X Présence d’une fuite d’eau dans le local du compteur d’eau

Utilisation d’un nettoyeur à haute pression pour le nettoyage.

Collecte des effluents vers les ouvrages de 
stockage

X

Rejet des eaux pluviales X Rejet à la parcelle

Dimensionnement des ouvrages de stockage des 
effluents

X

Exploitation des ouvrages de stockage des 
effluents

X

Sécurité et signalisation des ouvrages de stockage
à l’air libre des effluents liquides

X

Présence d’une barrière autour des fosses avec la 
signalisation « Danger »

Présence de 2 échelles non accessibles aux personnes 
extérieures du site.

Dispositif de contrôle des ouvrages de stockage 
des effluents liquides

X

Conditions de stockage des fumiers et composts X

Mode traitement des effluents :

– Plan épandage X

Mis à jour par APO en octobre 2023

Engagement des prêteurs de terre : attention aux modalités 
d’épandage et d’enfouissement.

Prise en compte de la zone vulnérable.

– Traitement sur site spécialisé X
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Prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral X

MTD réductions des émissions d’ammoniac dans l’eau et le 
sol :

– Alimentation respectant le pourcentage en MAT et en 
phosphore total,
– Plan prévisionnel de fumure
– Respect des périodes d’épandages

– Nettoyage régulier (2 fois par an)  du laveur d’air pour éviter 
les poussières

D – Émissions dans l’air

Ventilation des bâtiments X

Dispositif d’atténuation des odeurs X

Ventilation dynamique avec laveur d’air (biolaveur). À la sortie 
du circuit, l’air est mis en contact avec de l’eau, ce qui permet 
de capter les odeurs et les poussières. L’eau est changée 2 à 
3 fois par an et le décanteur est vidé.
Ce dispositif participe également à la maîtrise des émissions 
d’ammoniac.

Prescriptions spécifiques de l'arrêté préfectoral X

MTD visant à réduire les émissions d’ammoniac :
– Système de ventilation forcée centralisée, asservi à la 
température des salles, équipé d’extracteurs dimensionnés 
aux besoins de l’installation,
– Surveillance et entretien réguliers du système de ventilation
– Couverture des fosses contenant le lisier,
– Bâtiments d'engraissement équipés d'un système de rinçage
réalisé avec du lisier : fluching  (MTD conditionnelle)
– Épandage du lisier par pendillard ou enfouissement pour les 
surfaces d’épandage exploitées en propre
– Brassage du lisier à la reprise pour l’épandage,
– Tous les mois, vidange du lisier des pré-fosses de toutes les 
salles équipées d’un système de recyclage,
– Alimentation en soupe (réduction des poussières) sauf pour 
les post-sevrage
– Alimentation biphase
– Respect des pratiques d’épandage

E – Bruit et vibration

Niveaux sonores et émergence des bruits aériens 
émis par l’installation

X Aucune plainte connue

Véhicules de transport et engin de chantiers X

Communication par voie acoustique X

Prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral X

F – Déchets et sous-produits animaux (dont cadavres)

Limitation à la source de la quantité et la toxicité 
des déchets

X
Présence de traces de rouilles sur le sol au niveau du 
stockage des déchets encombrants

Tri, stockage X
Présence d’une aire bétonnée avec récupération des jus et 
eaux de lavage de la cloche et du bac équarrissage

Élimination X Tri des déchets avant enlèvement vers filière agréée

Prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral X

G – Surveillance des émissions

Plan de fumure prévisionnel en zone vulnérable X

Épandage : Cahier épandage X

Bordereau d’échange d’effluent cosigné X

Traitement sur site spécialisé : relevés X
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Prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral X
MTD surveillance émissions :
– Déclaration annuelle des émissions polluantes (GEREP)
– Tenue du cahier d’épandage

Points non inspectés :
Élevage de bovins laitiers soumis à déclaration ICPE

Récapitulation des non-conformités     – Évaluation globale  

La tenue des registres, les conditions d’épandage, l’entretien des bâtiments, l’élimination des déchets sont globalement conformes
à la réglementation.

Les non-conformités observées sont les suivantes :
– Absence de présentation du dernier contrôle des installations électriques du site d’élevage,
– Présence d’une fuite d’eau au niveau du local des compteurs d’eau,
– Présence d’un bidon sans rétention dans le local du compresseur,
– Absence de présentation de la facture d’achat de raticide,
– Absence des consignes de sécurité au niveau du local de la chaudière
– Présence de traces de rouille sur le béton au niveau du stockage des déchets encombrants,
– Absence d’avis du SDIS concernant la validation de la distance du lac comme réserve incendie.

Date : 04/07/2024       XXXXX XXXXX
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